DELIBERATION N° 90/11-08 - RENOQUVELLEMENT TEMPS PARTIEL Mme [ OISELOT
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Monsieur REMY, rapporteur, informe I'Assemblée que par délibération du 17 Octobre 1988, Madame LOISELOT
avait éte autorisée a travailler a temps partiel jusqu'au 75 Décembre 1989, selon l'ordonnance 82.296 du 317

Mars 17982 et le decret 82.722 du 16 Aodt 71982.

Par courrier en date du 12 Novembre 1990, Madame [ OISELQOT sallicite le renouvellement de son temps partiel
a 80 % du temps complet pour la période du 15 Décembre 7990 au 15 Décembre 179917.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir d€élibereg,
décide a l'unanimité :

- d'autoriser Madame LOISELQOT a travailler & 80 % du temps complet du 15 Décembre 1990 au 15 Décembre
1991.



